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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

taxe locale d'équipement
Question écrite n° 88449

Texte de la question

M. Yvan Lachaud appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
relèvement du seuil des prêts à taux zéro (PTZ) lors de la loi de finances 2006. Cette mesure permet de faire
bénéficier des prêts à 0 % de nouveaux ménages dont les revenus moyens sont insuffisants pour faire face sans
risque à une accession à la propriété dans les grandes agglomérations où les prix sont élevés. Or les logements
financés à l'aide de prêts aidés par l'État donnent lieu, pour la totalité de leur superficie, à l'application d'un
montant forfaitaire minoré de taxe locale d'équipement (TLE) par mètre carré. Cette taxe est affectée au
financement des équipements publics rendus nécessaires par l'urbanisation des communes. De ce fait, si le
relèvement des seuils des PTZ est une mesure sociale très incitative, il peut néanmoins en résulter une perte de
recettes au détriment des communes, qui ont souvent engagé des dépenses non négligeables pour permettre
l'accueil de nouveaux habitants. Aussi il souhaiterait savoir si des mesures ont été prévues pour compenser ces
diminutions de recettes dans les budgets de communes, compte tenu du relèvement du seuil d'accès au PTZ. -
Question transmise à M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est attentif à donner aux collectivités les moyens de réaliser les équipements nécessaires à la
construction de nouveaux logements. A cette fin, l'article 4 sexies du projet de loi « engagement national pour le
logement » prévoit une augmentation de 10 % sur l'ensemble des bases d'imposition à la taxe locale
d'équipement et, d'autre part, une majoration de la taxe due lors de la construction d'immeubles à usage
d'habitat collectif. Les dispositions seront applicables à compter du 1er janvier 2007.
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